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1. Introduction.

Voici la première édition du Dic tion naire suisse
romand: Particularités lexicales du français con -
temporain (DSR). Ces quelques pages de pré sen ta tion
expliquent brièvement les choix métho do lo gi ques qui
ont ac com pagné son élabo ration, et dé cri vent sa
struc ture.

2. Le corpus.

Le fichier à notre disposition à Neuchâtel ré unit
environ 120000 fiches ; son contenu est en cours
d’informatisation, dans le cadre des tra vaux du Tré-
sor des Vocabu laires Fran co phones.

On peut distinguer deux sous-en sembles dans ce
fichier : le cor pus lin guis ti que et le cor pus méta -
linguis tique, qui correspondent à deux niveaux
d’obser vation de la réalité, l’un étant plus immédiat
et moins filtré que l’au tre. Cette dis tinc tion prend
toute son importance lorsqu’il s’agit de dé ter miner la
valeur des innombrables in for ma tions ré unies dans le
fichier ; au mo ment d’établir la nomen cla ture, par
exemple, un mot ab sent de tous les textes ré cents
mais qui se trouve encore par inertie jusque dans les
der nières pu bli cations pa rues sur les helvé tismes
risque bien d’avoir été laissé de côté. Cela dit, les
sour ces méta linguistiques, même si elles ne permet -
tent pas d’attester l’exis tence, la fré quence et l’em-
ploi d’un mot de la même fa çon que les sour ces lin -
guis ti ques, présen tent tout de même une im por tance
fon da men tale pour le lexi co graphe : non seulement
ont-elles servi de listes indicatives en vue de l’éta -
blis se ment d’une no men cla tu re, mais en core, elles
constituent, con si dérées dans leur en semble, un
hyper texte aux in tri ca tions complexes, que le ré dac -
teur d’un nou veau diction naire doit dé coder, ex pli -
quer, et en même temps com pléter. Il ne faut jamais
per dre de vue, en ef fet, que le texte le xicographique
que l’on s’em ploie à rédiger vient s’ajouter à un édi -
fice déjà com plexe. Mieux on con naîtra ce dernier,
plus har mo nieu sement s’in té gre ront à lui les
contribu tions nou velles.

Ces sources métalinguistiques se ré par tis sent en
plusieurs ca tégories. L’on trouve d’abord des compi-
lations de pu ristes, telles les nombreuses ca co logies
du XIXe siècle, ou les chroniques de langue du XXe

siècle ; des ou vra ges d’amateurs éclairés ; un bon

nombre de publica tions scien ti fi ques, qui ac cordent
le plus souvent la prio rité aux dialectes, mais qui ré -
ser vent parfois une place non négli gea ble au fran çais
ré gional. Le GPSR est, bien entendu, le re pré sen tant
le plus im por tant de ce dernier type de sources. Il
existe aussi des mo no gra phies scien ti fi ques con -
sacrées en tièrement au français ré gional ; l’ouvrage
de Gustav Wiss ler, Das schweize rische Volksfran zö -
sisch, paru en 1909, est l’un des pre miers du genre.
Le Diction naire his to ri que du parler neu châtelois et
suisse ro mand de W. Pierre humbert (1926), dont on
ne rap pel lera jamais assez l’im portance, oc cupe une
pla ce à part dans le pano rama de la lexicographie
scien ti fi que des ré gio na lis mes du français. Le dé -
pouil le ment de re vues spé cia lisées a permis de re -
censer plusieurs ar ticles por tant sur des mots du fran-
çais ré gional, qui sont ve nus à leur tour enrichir le
fi chier du Centre. En fin, la lexi co graphie fran çaise
elle-mê me colla bore au discours que la commu nauté
scientifique a construit autour des hel vé tis mes : c’est
ainsi que le Supplé ment du Lit tré et le Godefroy ont,
eux aus si, été l’ob jet des dé pouil le ments du Centre,
sans comp ter les nom breux produits des mai sons La -
rous se, Bor das, Ro bert, ainsi que le TLF. Il s’agis sait
de relever, en tre au tres, ce que ces der niers ont retenu
et ce qu’ils ont fait des matériaux qui leur ont été
trans mis par le Centre lui-même.

Les sources linguistiques sont tout aussi va riées.
La presse romande a été lar ge ment mise à contribu-
tion ; malheureu se ment, les matériaux da tent surtout
de la deuxième moitié des années 1970, époque à la -
quelle le Centre s’est livré à un travail de dépouille-
ment intense. La litté rature a aussi fourni un grand
nombre d’attesta tions au fi chier. Con trai re ment aux
jour naux, les ou vrages littéraires dépouillés s’éche-
lonnent sur plusieurs dé cennies ; certains sont même
antérieurs à notre siècle. Néan moins, dans l’en sem -
ble, c’est surtout le XXe siècle qui est repré senté, avec
une pré di lec tion pour la littérature contemporaine.
Des sour ces non-litté raires ont aussi été mises à con -
tri bu tion : textes de loi, ouvrages di dac ti ques, livres
de re cettes ou mo no gra phies portant sur des spé cia li -
tés gas tro no miques ré gio nales. C’est ainsi que le
vocabu laire du vin et des fro mages se trou ve bien
repré senté dans le dic tionnaire. Les ré sul tats d’en -
quêtes par cor res pondance effectuées par le Centre de
1974 à 1981 fournissent un im por tant con tin gent de
ma tériaux. Ces enquêtes portaient sur la vi ta li té, la lo -
ca li sa tion, le sens et les emplois d’une série d’helvé -
tismes proposés aux té moins. En fin, de nom breu ses
fiches portent le relevé de phrases en tendues à la
radio, à la télé vi sion, ou simplement dans la rue, au
café, etc., avec la men tion de l’en droit et de la date du
re levé, l’âge et la profession du té moin, etc. Ces
fiches se ré par tissent ré gu liè rement dans le temps, de-
puis la fon da tion du Cen tre jus qu’à nos jours.

Une nouvelle source documentaire est ve nue
s’ajouter au fichier : il s’agit de Suistext, une banque
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de données textuelles informatisées sur la littérature
romande con tem poraine, éla borée en tiè re ment au
Centre de Neuchâtel sous la responsabi lité de Cathe-
rine Jeanneret-Liechti dans le cadre du pro jet in ter na -
tional Trésor des Vo ca bulaires Fran co pho nes, qui est
venue prendre sa place aux côtés de Frantext, Beltext
et Qué bétext. Cette ban que de tex tes litté raires nu -
mérisés (à l’usage exclusif des col la bo ra teurs du
Centre) permet au lexi cographe d’ob tenir automati -
quement tou te une mine de ren sei gne ments sur le vo -
ca bu laire des auteurs rete nus.

3. Le dictionnaire.

Nous allons main te nant observer les struc tures de
cet ouvrage, en exami nant tour à tour trois de ses
com posantes : la no men cla ture, c’est-à-dire la liste
des mots qui font l’objet d’un article, et dont le choix
fait res sortir une série de pro blèmes thé o riques que
nous exa mi ne rons tour à tour ; la structure de l’ou -
vrage, c’est-à-dire les di ver ses sub di vi sions du dic-
tionnaire, leur ar ran gement et les rap ports qu’elles
entre tien nent en tre elles ; enfin, la structure des ar-
ticles (ou micro-structure), c’est-à-di re la pré sen ta -
tion des données et leur hié rar chi sa tion à l’intérieur
même de cha que ar ti cle.

3.1. La nomenclature.

3.1.0. Nombre approximatif d’en trées.

Le problème de l’établissement de la no -
menclature se pose en priorité aux concepteurs d’un
nouvel ouvrage lexico gra phique. Avant même de ré -
fléchir à la nature des unités que l’on désire trai ter, il
faut d’abord prévoir approximati vement leur nom bre.
Grosso modo, deux options s’of fraient à nous : trai ter
un grand nombre de mots d’une façon nécessaire-
ment superfi cielle, ou nous li mi ter à un nombre d’en -
trées plus res treint, tout en leur ac cor dant un traite -
ment plus appro fondi. Nous avons opté pour la
seconde voie. En effet, le marché suisse romand est
déjà inondé d’ouvrages qui pri vi légient la quan tité
aux dépens de la qualité. Il n’aurait servi à rien
d’ajouter un nou veau titre à cette liste. Cela dit, tout
dic tion naire étant soumis à des im pé ratifs de con sul -
ta bi lité, un nombre mi ni mum d’en trées s’avère
néces saire ; le public ris querait de porter un juge ment
sé vère sur un ou vrage qui le laisserait trop sou vent
sur sa faim. Nous avons donc retenu envi ron un mil-
lier d’unités lexi cales pour cette pre mière édition
(traitées en entrée ou en sous-entrée, comme c’est le
cas de plu sieurs déri vés et compo sés), ce qui nous a
permis d’ana lyser les mots les plus fré quents et les
plus im por tants. Ce nombre reste ce pen dant bien in-
férieur à ce que l’on pour rait souhaiter s’il était pos si -
ble de vi ser l’ex haus tivité ; le fichier du Cen tre con -

tient dix fois plus de types lexicaux, dont on peut es -
pé rer qu’il sera possible de les in té grer, peu à peu,
dans des édi tions ultérieures.

3.1.1. Base : mots déjà soumis aux dic tion naires fran-
çais.

Le problème qui consiste à déter mi ner quelles
unités lexicales ont droit à un traitement prio ritaire ne
date pas d’aujour d’hui au Centre de dia lecto logie de
l’Uni versité de Neuchâtel. Comme nous l’avons
men tionné auparavant, il y a déjà plu sieurs an nées
que les dictionnaires fran çais de man dent des listes
d’helvé tismes à intégrer à leur no men clature. Un pre -
mier travail de sélec tion a donc été fait ; il se concré-
tise sous la forme d’une liste de quel ques cen taines
de mots (ou de mini-ar ticles manuscrits), dont la plu-
part ont été retenus par les dic tionnaires auxquels ils
étaient desti nés. Cette liste nous sert de document de
base pour éta blir notre nomen clature.

3.1.2. Mots apparentés sé ma sio lo giquement et
onoma sio logi que ment ; ré vi sion du fi chier ; champs
sé man ti ques jus qu’à main te nant né gli gés ; sugges -
tions des relecteurs.

Dans l’état où elle se présentait, cette liste était
insuffisante. Un certain «com plé ta ge» s’im po sait.
Comme nous voulions traiter les fa milles le xi cales
dans leur en sem ble, notre dé marche étant plus lin -
guistique qu’en cy clo pé di que, certains déri vés ou
com posés jugés comme secon daires pour la lexi co -
graphie générale méri taient de prendre place dans le
DSR. C’est ainsi que la pré sen ce de l’ad jectif ar -
borisé à la nomenclature nous obligeait à traiter, à
tout le moins dans une re marque, le verbe arbori ser
et le sub stantif ar bo ri sa tion, bien que ces deux der -
niers soient en fait beau coup plus rares que l’adjectif
cor respondant. De même, armailli en traîne armailli-
chanteur et maître-armailli ; béni chon donne lieu à
béni chon ner, bé ni chon neur. Ces dérivés et composés,
dont la re pré sen ta tion quanti tative dans notre fichier
est beau coup plus faible que celle du mot simple,
sont traités dans les re mar ques. En re van che, l’ar ticle
bou cherie a en traîné à sa suite la ré dac tion de trois
nou veaux ar ti cles ab sents de la liste ini tiale : bou -
choyade, bou choyage, bou choyer. Dans ce cas précis,
c’est l’abon dance des ma té riaux dis po nibles – et la
vi ta li té qu’ils supposent – qui a dicté notre choix.

Cette première étape est d’or dre sé ma sio lo gi que.
Nous avons éga lement tenté d’équi librer la structure
interne de la nomen clature en nous ba sant sur des cri-
tères ono masio lo giques. Il im por tait tout particu liè re -
ment de traiter sur le même pied tous les éléments
équiva lents d’un champ sémantique donné. Par
exemple, ab baye désigne une fête de village vau -
doise, vogue une foire ge ne  voise,  béni chon une ré -
jouis sance fri bour geoise, et tous ces mots se trou -
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vaient, à bon droit, dans la liste de base. Or, la Saint-
Martin des Ju ras siens n’y figu rait pas. Il a donc paru
né ces saire d’ajou ter cette en trée à la no men clature.
Le sys tè me fer ro viaire suis se connaît des trains ac cé -
lé rés. Or, ce ter me ne se définit que par op posi tion
aux autres membres du micro-sys tème des dé no mina -
tions des trains en Suisse. Il a donc fallu ajouter à la
no men cla ture train régio nal et train direct.

Une fois cette étape (sé ma sio logique et ono ma -
sio lo gi que) achevée pour une lettre donnée, nous
avons passé en revue l’en sem ble du fichier manuel,
pour tenter de ré cupérer des mots dignes d’intérêt
mais qui pour une rai son ou pour une autre avaient
été lais sés de côté au pa ra vant. Il s’agit souvent de vo -
ca bles dont l’exten sion géo gra phi que est li mi tée à un
seul canton ; en effet, l’un des cri tères ayant pré sidé
au choix des mots de la liste de base était la re pré -
senta tivité du terme à l’échelle de toute la Suisse ro-
mande. Or, de nombreux mots qui ne cou vrent qu’une
partie du do maine suisse romand n’en sont pas moins
très importants pour les di zaines de mil liers de lo cu -
teurs qui les em ploient cou ramment. Le DSR se
montre donc accueillant en vers les ju ras sismes, les
valai sa nismes et autres vau doi sis mes. Ainsi, non
content d’ex pliquer la Suisse aux étran gers, il ai de ra
en outre les Ro mands à mieux se connaître les uns les
autres ; du moins peut-on l’espérer.

Nous avons également dû faire un certain ef fort
de dépouillements ori ginaux pour des champs séman-
tiques qui n’avaient guère retenu l’at ten tion jus-
qu’alors. Nous pen sons en particu lier au vo ca bu laire
des sports et à la féminisa tion des titres. Les Suisses
ro mands par lent par exemple de puck et de canne
(vocabulaire du ho ckey sur glace) là où les Fran çais
disent palet et crosse et les Qué bécois ron delle et
bâton. Là où le français de ré fé rence ne dis pose d’au-
cune expres sion synthétique pour dé si gner un but
marqué contre son camp, les Suisses ro mands disent
au togoal. Des formes comme mi nis tre ou juge sont
cou ramment em ployées avec des dé ter mi nants au
fémi nin ; chef et dé puté de vien nent res pec ti ve ment
cheffe et dé putée ; con seiller fé dé ral se fé mini se en
conseillère fédérale.

Enfin, nos relecteurs originaires de tous les can-
tons de Suisse romande ont été invités à nous propo-
ser des ajouts, lorsque l’ab sence d’un mot leur sem-
blait très re gret table.

3.1.3. De l’inclusion de certaines catégo ries de mots :
problèmes théoriques.

L’établissement de toute nomencla ture po se des
problèmes d’in clu sion et d’ex clusion ; les nomen -
clatures d’ouvrages contrastifs présen tent en outre
des pro blèmes théoriques qui leur sont pro pres. En
voici quelques-uns.

3.1.3.1. Les mots figurant déjà à la no men clature des

dictionnaires généraux, avec la marque « ré gional»
ou « régional (Suisse) ».

On pourrait se demander pour quoi nous avons re-
tenu des mots qui font déjà l’objet d’une en trée dans
les grands dic tion nai res français. N’au rait-il pas été
plus urgent de commen cer par les mots qu’on ne trou-
ve pas dans la lexico graphie générale? Or de nom -
breuses raisons justi fiaient l’inclusion de ces mots
dans notre nomencla ture. D’abord, cer tains usages
sont marqués comme ré gio naux dans la lexi co gra phie
française de ré fé ren ce, mais sans que le dictionnaire
identifie les « ré gions» tou chées par le phénomène.
Ensuite, mê me dans les cas où la lo ca lisation est men -
tion née, les articles du TLF et à plus forte rai son ceux
du Grand Robert (sans parler du Petit La rousse) ne
présentent souvent qu’un maigre résumé – dans lequel
se sont parfois glis sées des erreurs – de ce que le
Centre avait mis à la disposition des ré dac teurs. Qui
plus est, l’intégra tion des don nées hel vé ti ques à un
en sem ble tantôt pan-francophone, tantôt franco-fran-
çais peut donner lieu à des ré sul tats boiteux1. Il était
donc tout à fait justifié de maintenir ces mots à la no-
menclature. En outre, des raisons de struc turation in-
terne nous y obli geaient : comme il nous importait de
res pecter l’équi libre sé masiologique et onomasiolo -
gique des micro-sys tèmes sé mantiques qui struc tu rent
la no menclature, il aurait été impensable de pu blier un
ouvrage dé pourvu des élé ments centraux de chaque
champ lexi cal.

3.1.3.2. Les mots désignant des réalités suisses ou al-
pines, non marqués comme ré gionaux dans les dic -
tionnaires français de ré férence.

Une autre catégorie de mots posait un pro blème
plus délicat, pour le quel il n’est pas ap paru de solu -
tion d’ensemble. Il s’agit des mots qui renvoient à
des référents dont l’ex tension est plus ou moins ré -
gionale. Plu sieurs de ces mots sont passés dans le le -
xi que commun des franco phones ; ils font partie des
connaissances ency clopédiques de l’honnête homme,
et ne consti tuent pas en tant que tel des régiona -
lismes. Nous croyons toutefois qu’il aurait été abu sif
de les re jeter sans autre forme de procès ; nous avons
pré féré juger les si tuations au cas par cas, en exami -
nant un certain nombre de cri tères. Nous avons, par
exemple, décidé de re te nir le mot alpage dans notre
no men cla tu re. D’abord, parce qu’il est au centre
d’une nom breuse famille de mots (alpe, al per, alpé,
al pée, alpant, al péateur, alpa teur, dés alpe, inalpe,
etc.) avec les quels il en tre tient des rapports structu -
rels évidents ; d’autre part, parce que sa fré quence est
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beau coup plus éle vée que dans le reste de la franco -
phonie (à l’ex cep tion de la Sa voie) et qu’il a donné
lieu à tou te une syn tagma tique propre au fran çais de
Suis se ro mande, qui aurait, autrement, été sa cri fiée
(lait, crè me, beurre, fromage d’alpage ; co mité, con -
sor tage d’al pa ge ; bâtiment, chalet d’al page ; etc.).
La syno nymie mérite aussi une men tion : alpage al -
ter ne avec al pe et mon ta gne, dans des contextes qu’il
appar tient au lexicographe de pré ci ser. Enfin, la va-
leur de ce terme en Suisse ro man de est plus con crète
et moins ency clopédique ou vaguement lit té rai re
qu’el le peut l’être pour les autres fran co pho nes. Pour
toutes ces raisons, il nous a semblé justifié de lui
consa crer un article. C’est aussi une façon de refléter,
à travers le dic tion nai re, l’im por tance relative d’un
mot pour la com mu nauté lin guis tique. L’article alpa-
ge du Grand Ro bert tient en dix lignes ; celui du TLF
en cin quante-cinq li gnes ; le nôtre fait près du double
de ce dernier. Cela s’explique entre autres par le
nombre de ci ta tions ; c’est à la lecture de celles-ci que
le pu blic suisse ro mand se reconnaîtra, nous l’espé -
rons, dans cet ou vrage ; c’est éga le ment grâce aux
cita tions que les autres franco pho nes sai siront en
quoi le mot alpage n’a pas tout à fait la même valeur
pour les Suisses ro mands que pour eux.

3.1.3.3. Les mots qui ne se distinguent que par leur
forme.

Parmi les mots que nous n’avons pas re te nus, il
faut citer le cas des helvé tismes qui ne se dis tinguent
que par leur forme ; nous pensons par exemple à
beuse, variante de bouse. Dans une édi tion ulté rieure,
nous pour rons sans doute consa crer un article à ce
mot, ne serait-ce que pour cor riger les éty mo lo gies
tout à fait fantaisistes qui veu lent le rat tacher à l’alle-
mand böse adj. “mé chant” (Ha da cek 1983 ; Ni collier
1987, 1990) ; mais dans une pre mière version de l’ou -
vrage, qui doit se limiter aux éléments lexicaux les
plus im por tants, nous n’avons pas jugé utile de re te -
nir des mots qui ne se distin guent que par leur forme,
aussi intéres sante soit-elle du point de vue de la pho -
né tique his to ri que. Comme ils se trouvent ne pas
faire partie d’en sembles ono ma siolo giques privilé-
giés, et n’en tre tiennent pas de rap ports par ticuliers
avec d’autres éléments de la no men cla ture, leur ab-
sence ne nuit pas à l’unité de l’en semble.

3.1.3.4. Les mots vieillis, ruraux, argo tiques, tech -
niques, administratifs, etc.

La panoplie de marques qui s’ap pli quent aux
mots du français cou rant dans un dic tionnaire de
langue générale trouve aussi sa place dans un dic -
tionnaire de ré giona lismes. Mê me la marque « régio-
nal» n’est pas à écarter, la répar ti tion géo gra phique
d’un mot étant sou vent limitée à une partie seu le ment
du territoire couvert par un re cueil de ré gionalismes.

Tous ces mots « mar qués» se trou vent, d’une ma nière
ou d’une autre, dans les marges du lexi que que l’on
désirait traiter de façon priori taire. Il convenait donc
de se de mander, à cha que fois, si le terme était à rete-
nir ou non.

Pour ce qui est des mots vieil lis, nous avons déci-
dé en principe de les écar ter. Notre ob jectif était de
nous limiter aux parti cularités lexi cales con tem -
poraines, ne serait-ce que parce qu’il exis te déjà un
ex cellent ou vra ge, le dictionnaire de William Pier re -
hum bert, pour la pé rio de s’éten dant du moyen âge
jusqu’aux an nées vingt de ce siècle. Cela dit, nous
avons fait une ex ception pour cer tains « mots-sou ve -
nirs», qui ne sont plus guère em ployés au pre mier
degré avec une va leur neutre mais que chacun
connaît et utilise encore, d’une ma nière plaisante ou
pour créer une con ni vence avec ses inter locu teurs.
D’au tres mots sur vivent à la dis parition de leur ré fé -
rent et acquiè rent une con notation folk lo ri que. Tel est
le cas de bran te n. f. “hotte pour la ven dan ge”. L’ob -
jet que ce mot dé si gne a été rem placé par des instru -
ments plus mo dernes, mais le mot fait tout de même
en co re partie de la com pé tence des locu teurs, qui en -
tre tiennent son souvenir ; en ef fet, dans les fes ti vi tés
qui ont lieu à l’épo que des ven danges, on peut en core
voir de vé ri ta bles brantes dans les dé fi lés. Une autre
raison, de na ture in ter ne, plaidait pour le main tien de
ce mot dans la nomen clature. Deux dérivés s’y rat ta -
chent, brantée et bran tard, qui con tinuent à vi vre
indépen damment de leur base : la brantée dé si gne
une cer taine quantité de moût, même si on ne le
trans porte plus dans une bran te, et le brantard est un
ouvrier jour na lier qui travaille aux ven danges, mê me
s’il ne transporte plus le moût dans une brante. Il au -
rait été dom mage de présenter ces dé ri vés sans leur
base. Il au rait ce pen dant fallu s’y ré soudre si le mot
n’était pas du tout at testé de nos jours, le critère de
fré quen ce res  tant dé ter minant. Or il se trouve qu’il
est très ri che ment do cu menté dans l’usage con tem po -
rain. Tou tes les condi tions étaient donc réunies pour
l’in  clure dans la no men clature.

On s’est aussi demandé quelle place il con ve nait
de faire aux mots ruraux. Le grand pu blic, et parfois
mê me les spécialistes, croient sou vent que les ré gio -
na lis mes fleurissent surtout en mi lieu rural et que les
villes ne connais sent ce phé no mène que dans des
proportions négli geables. Un ra pide coup d’œil dans
notre fi chier montre qu’il n’en est rien, et on aurait
pu être tenté de mettre de côté tous les « ru ra lismes»
afin de cor riger quelque peu cette vision à notre avis
in exac te qu’en tre tient une bonne partie du pu blic. De
plus, on pourrait pré tex ter que les pay sans ne
représen tent dé sormais qu’une très faible partie de la
popu lation (environ 3 % en Suisse). Mais comme
nous avons in clus dans la nomenclature des mots de
la langue uni ver si taire, tels que dies acade micus, au -
ditoire ou aula, nous avons jugé que les termes ru-
raux étaient bien tout aussi dignes de mention ; ils of -
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frent en ou tre l’avantage de donner lieu à des com -
men taires lin guis ti ques nour ris par une abon dante bi -
bliographie – ce qui n’est guère le cas des termes uni -
ver sitaires ou administratifs ! Dans l’en sem ble
toutefois, les mots dont la sphè re d’em ploi est limitée
à la cam pa gne restent mi no ri taires dans la nomencla-
ture.

Les mots et surtout les syntagmes pro pres au vo-
cabulaire politique, ad minis tra tif et juri di que des
Suisses romands se comptent par mil liers, et re lè vent
da van tage de la ter mi no logie que de la le xi co lo gie.
Toutefois, un cer tain nombre d’entre eux se ren -
contrent avec une fré quence as sez élevée dans l’usa -
ge cou rant. Ils peu vent même par fois con naître des
ex ten sions de sens ou servir de base à des déri vés.
Dans tous ces cas, nous avons décidé de les retenir
dans la no men clature. On pense par exemple à AVS,
sigle de as su rance-vieillesse et survi vants, qui dé-
signe également une personne ayant atteint l’âge de
per cevoir des pres ta tions d’AVS : un, une AVS.

3.1.3.5. Les gentilés (ou ethniques). (V. en core ci-
des sous 3.2.2.2.)

Les dictionnaires de langue four nis sent des listes
de gentilés (aussi appelés « ethni ques» ou « noms
d’habitants», comme Valdôtain, Bu run dais, Mila-
nais, Moscovite, etc.). Comme tous les gen ti lés en
usage en Suisse romande ne se trouvent pas dans les
lis tes des dictionnaires exis tants, il au rait fallu, idéa-
lement, les inclure dans la struc ture du DSR. Nous
avons cependant re noncé à le faire dans cette pre -
mière édition. Un certain nombre de pro blèmes en -
tourent l’élabora tion d’une telle liste : dans le do -
maine des genti lés, la frontière est par ti cu liè rement
floue entre mots patois et mots du français régio nal,
ainsi qu’entre so bri quets eth ni ques et vé ri ta bles
genti lés ; de plus, il aurait fallu se limiter aux agglo -
méra tions qui comptent au moins quelques mil liers
d’ha bitants, sous peine d’avoir à dresser une liste de
plu sieurs centaines de dénominations. L’éla bo ration
d’une telle liste re présente en soi un tra vail con si dé -
rable, qui n’aurait pu être mené de concert avec le
travail de rédaction du dic tion naire. Idéa le ment, des
enquêtes de vraient en core être fai tes pour mener à
bien une telle en tre prise. Nous nous limi tons dans
cette première édi tion à re pren dre et à gloser dans un
index à la fin de l’ou vrage les gentilés présents dans
les ci tations qui illus trent le sens des mots-en trées.
De cette ma nière, les matériaux dé toponymiques
conte nus dans le DSR ne seront pas perdus et seront
mis à la dis position des chercheurs.

3.1.3.6. La frontière entre noms propres et noms
communs.

Tous les dictionnaires de langue doi vent aussi ré-
gler, sinon dans la théorie, du moins dans la pratique,

le problème de la frontière entre noms propres et
noms com muns. Les noms de vins et de fro mage
fonctionnent tantôt comme des noms pro pres (majus-
cule, appellation contrô lée), tan tôt com me de simples
appellatifs, dont l’apparition re monte parfois à l’An-
tiquité. Nous avons donné la priorité aux mots an-
ciens attestés le plus sou vent sans majuscule et dont
l’appella tion n’est pas con trôlée. Les su per mar chés
com mer cia li sent de nom breux pro duits sous des
appella tions di ver ses : Ovo maltine, abrégé en Ovo,
désigne une boisson à base de chocolat en pou dre, de
malt et d’œufs ; Cenovis, une sorte de mou tarde à
base d’herbes que l’on tartine sur des bis cottes ou sur
du pain. Ces noms de marque dépo sée n’ont pas été
re tenus dans la no men clature (mais s’ils se trou vent
dans une citation, ils ont été glosés et ré pertoriés dans
un index en fin d’ou vrage). Cer tains noms propres
peuvent toutefois s’imposer ra pi de ment dans la
langue com me ap pel la tifs. C’est le cas de banco mat
n. m. “dis tri bu teur auto ma ti que de billets de banque”.
Il s’agit d’une créa tion de la langue des ban ques
suisses, que les Ro mands sont sus ceptibles d’em-
ployer pour dési gner n’im porte quel dis tri bu teur de
bil lets de banque dans n’im porte quel pays. À partir
du mo ment où le nom propre cesse d’en être un pour
fonc tionner comme un simple ap pel latif, il peut avoir
droit à une place dans la no menclature. Cer taines dé -
no mi na tions ad ministra tives, éma nant de l’État, peu-
vent à bon droit être con si dé rées comme des noms
propres. AVS, que nous avons mentionné ci-des sus,
est le nom d’un type d’assurance par ti cu lier géré par
l’État, et il ne peut pas se dire de n’importe quel plan
d’assurance of fert par une com pa gnie pri vée. Tou te -
fois, nous l’avons inclus dans la no men cla ture, à
cause de la syn tag ma tique et des extensions de sens
aux quel les il a don né lieu ; de même pour AI, qui dé -
signe l’as su rance in va lidité. De plus, ces abréviations
sont très ré pan dues. Un cas semblable se présente
avec le sigle CFF, qui désigne les Chemins de fer
fédé raux. Ce sigle, à la différence d’autres noms
propres tels la plupart des topo ny mes ou des an thro -
ponymes, donne lieu à un cer tain nombre de syn -
tagmes semi-figés qui nous font basculer dans la
sphère des ap pellatifs ; ces syn tag mes seraient
malencon treusement sa cri fiés si l’on de vait ne pas re-
tenir CFF dans la no mencla ture (li gnes CFF; voie
CFF; gare CFF; buf fet CFF; em ployé, clien tèle
CFF). En outre, comme pour AVS et AI, le critère –
né ces saire mais insuffisant – de la fré quence et de
l’extension d’em ploi nous au to ri sait, lui aussi, à rete-
nir ce mot.

3.1.3.7. Les régionalismes négatifs et de fré quence.

Le caractère régional d’un fait lexi cal ne se si-
gnale pas toujours né ces sai re ment par sa simple pré-
sence. Dans cer tains cas, c’est au contraire l’ab sen ce
d’un mot dans le dis cours d’une communauté linguis-
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tique don née qui consti tue une par ticularité ; inverse -
ment, la fré quence remar quablement éle vée d’un élé-
ment peut aussi créer, à elle seule, une par ticula rité
ré gio nale. Les deux phé no mè nes sont d’ail leurs géné-
ralement re liés. L’adjectif mar ron, par exemple, est à
peu près in usité en Suisse ro mande ainsi qu’au Ca -
nada. Comme c’est l’adjectif brun qui prend en char-
ge les va leurs de marron, sa fréquence devrait nor ma -
le ment être plus élevée que dans l’usage français.
Fallait-il alors traiter marron et brun dans le DSR?
Idéalement, il aurait été sou hai table de rédiger un ar -
ticle consacré au mot brun (qui, de toute façon, n’a
pas exactement la mê me va leur en Suisse), dans le-
quel un grand nom bre d’exemples et une at ten tion
toute spéciale por tée à la syn tag ma ti que aurait pu
donner une bonne idée de son ex ten sion sémantique
et de ses pos si bi li tés combinatoires, et y traiter le mot
mar ron dans une re mar que. Un tel article ne fi gure
pas dans cette pre mière édition du DSR. En effet,
notre fichier ne compte pas un nombre suffisamment
re pré sen tatif de con tex tes pour ce mot. Nous si gna le -
rons tou te fois que l’ex ploitation des banques tex tuel -
les Suis text, Frantext, Beltext et Québétext com -
mence à ren dre possible l’élabora tion de riches bases
do cu mentaires nécessaires à la réa li sa tion de ce type
d’ar ti cles ; c’est ainsi que les articles grand-maman,
grand-papa et yo gourt ont lar ge ment bé né ficié de
cette nouvelle ap proche.

3.2. La structure de l’ouvrage.

On abordera ici la descrip tion de la struc tu re de
l’ou vrage, c’est-à-dire l’en semble des dif fé rents élé -
ments qui, en plus des articles eux-mê mes, compo -
sent le dic tionnaire.

3.2.1. Tables d’abréviations et listes des ouvrages
cités.

Pour des raisons évidentes d’éco nomie d’es pace,
le DSR fait un grand usage d’abrévia tions. Toutefois,
nous avons essayé de leur garder un carac tère convi-
vial qui ga ran tisse à l’utilisateur une consultation
agréable et aisée. On a distin gué trois types d’abré -
viations : les abré via tions usuel les, les abréviations
des sources du corpus des ci ta tions, et les abrévia-
tions des ouvrages méta lin guis tiques.

3.2.1.1. Abréviations usuelles ; symboles ; sé mio lo gie
de la typogra phie.

Les abréviations usuelles, de par leur ca rac tère
même, ne devraient pas gê ner les lec teurs et lec trices
du DSR. La plus grande partie d’entre el les sont déjà
en usage dans les dictionnaires cou rants (ce qui,
néanmoins, ne nous a pas dispensés d’en fournir la
liste avec les glo ses correspon dan tes). D’au tres sont
par ticulières à la Suisse, com me les abréviations des

can tons (VD = Vaud, VS = Valais, etc.), qu’on a l’ha -
bi tude de voir sur les plaques d’im ma triculation. La
liste d’abrévia tions usuelles est com plé tée par un ta -
bleau qui donne la clé des sym boles et des diffé rents
types de carac tères (pe tites capitales, grasses, ita li -
ques, etc.) en usage dans le dictionnaire. Un ta bleau
des sym boles phonétiques vient com pléter ce pre mier
en semble.

3.2.1.2. Abréviations des sources du cor pus des ci ta -
tions.

Les abréviations des sources qui com po sent le
cor pus des ci tations reprennent en fait le plus souvent
presque tout le titre de l’ou vrage, car il nous a paru
qu’il était pratique d’ap prendre qu’un exemple est
tiré de tel journal ou de tel ro man bien connu sans
avoir à ef fec tuer un inces sant va-et-vient dans les
pages du dictionnaire pour dé chif frer des abré via tions
trop obscures. Plus qu’une liste d’abréviations, cette
sec tion du dic tion naire est en fait une sorte de bi blio -
graphie dans la quelle on trou ve des infor ma tions
qu’on ne peut fournir dans le corps de l’ou vrage sur
les sour ces citées. Par exem ple, la pre mière partie de
la liste pré sente l’en semble des jour naux, hebdo ma -
daires et autres pu bli ca tions pé rio diques dé pouillés,
en spé ci fiant leur périodicité et la ville où siège la ré -
daction (cet te infor mation est impor tante pour la
localisa tion des mots dont l’ex ten sion ne couvre pas
toute la Suis se ro mande). La deuxième par tie de la
liste réunit tous les romans, ré cits, essais et ouvrages
di dac tiques qui ont fourni des cita tions au DSR, clas -
sés par ordre al phabé tique d’auteur (ou de titre pour
les ou vrages anonymes), et donne une fois pour
toutes les dé tails biblio gra phiques qui ne peu vent,
bien sûr, être fournis à chaque cita tion.

3.2.1.3. Abréviations des ouvrages méta linguis tiques.

La liste d’abréviations des ou vrages mé ta -
linguistiques constitue en mê me temps la bi blio gra -
phie du DSR. Ici, les abrévia tions se pré sentent sous
une forme beaucoup plus condensée que pour les ou-
vrages du corpus des citations. En effet, elles s’adres -
sent da van tage à un public de spécia listes, qui sau-
ront sans difficultés repérer les ou vra ges ci tés. Dans
plu sieurs cas, nous avons re pris des abré via tions déjà
mises en cir cu la tion depuis long temps par le FEW.
Le vo lume de pré senta tion du DFQ, pu blié en 1985
par le Trésor de la langue fran çaise au Québec (Uni-
versité La val, Qué bec), a également été mis à con tri -
bu tion. Toutefois, à plu sieurs reprises, nous avons dû
ou nous avons pré fé ré créer nous-même un sigle.
Pour les ou vrages portant sur le français régional en
particu lier, il nous a sem blé utile de suivre un modèle
unifié : le nom de fa mille de l’au teur (ou une forme
abré gée de son nom) comme premier élé ment, le nom
de la ré gion à l’étude (ou une forme abré gée) comme
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second élé ment, et l’année de pu bli cation en dernier
lieu (cf. par exemple Cal letVaud 1861, Jau bert Cen tre
1864, Colli net Pon tarlier 1925, etc.). L’avan ta ge de
tels sigles est qu’ils donnent im mé dia te ment au lec-
teur trois points de repère es sen tiels.
3.2.2. Les index.

Le DSR comporte plusieurs in dex, dont la fonc-
tion est de faciliter l’ac cès aux nom breuses in for -
mations insé rées çà et là dans le corps des ar ti cles,
mais aux quelles on ne peut accé der di rec te ment par
l’ordre al pha bétique.

3.2.2.1. Mots glosés entre crochets car rés.

Nous respectons le principe selon le quel au cun
des mots apparaissant dans les ci ta tions ne doit
constituer un problème de compréhension ou d’in ter -
prétation pour le lecteur. C’est ainsi que les unités
lexicales faisant l’objet d’un article dans le diction -
naire sont mar quées d’un asté ris que, qui in vi te à
consulter l’ar ticle corres pondant. Tous les mots qui
font pro blème n’ont pas droit, cepen dant, à un article
dans cette pre mière édi tion du DSR. Il s’agit souvent
d’helvétismes vieillis ou rares, mais il peut aussi
s’agir de mots français mal attestés dans la lexi -
cographie générale (cafet n. f. “ca fé té ria”), d’abré via -
tions ou de sigles plus ou moins cou rants (EEE 
“Espace Éco no mi que Euro péen” ; NIP “numéro
d’iden  ti fication per son nel”), de noms de marques qui
ne sont pas tou jours bien con nues en dehors de la
Suisse (Ce no vis), etc. Dans tous ces cas, nous avons
glosé l’uni té lexi cale entre cro chets carrés. Nous con -
si dérons que ces éléments présentent un intérêt cer -
tain pour les le xi co lo gues, et c’est la raison pour la -
quelle il nous a paru utile d’en dres ser la liste
al phabé tique en fin d’ouvrage, avec l’indi ca tion de la
caté gorie grammaticale, de la définition, et d’un ren -
voi à l’ar ti cle où l’on trou vera la cita tion cor respon -
dante, dûment datée et identifiée. Une telle mi cro-
struc ture présente déjà toutes les ca rac té ris ti ques
d’un ar ti cle le xi co gra phi que mi ni mal et four nira à la
com munauté scien ti fique des ma té riaux di rectement
assi mi lables, qu’il aurait été fas ti dieux de ras sembler
si chaque cher cheur avait dû dé pouil ler lui-même
toutes les ci ta tions du dic tion naire.

3.2.2.2. Gentilés (ou ethniques). (V. encore ci-des sus
3.1.3.5.).

Comme nous l’avons déjà men tionné, la nomen-
clature du DSR ne re tient pas les gentilés. Néan-
moins, certains d’entre eux peuvent appa raître dans
les ci ta tions. Nous les avons marqués d’un astérisque,
ce qui ren voie normalement à un article du diction -
naire ; en guise d’article, on trouvera à la no men cla -
ture un simple ren voi à la liste al pha bé ti que en fin
d’ou vrage, qui ré unit et glose tous ces gen ti lés, avec
l’in di cation des ar ticles où on pourra les re trou ver.

3.2.2.3. Mots du français de France, de Belgique et
du Canada cités dans les re marques et les com men -
taires.

Comme nous le verrons plus loin (v. in fra 3.3.4.),
la structure de chaque article com prend une rubrique
«Remarques» dans la quelle on trou vera, entre autres
choses, des rensei gnements sur les équi valents en
français de référence (ou, le cas échéant, en français
de France, de Bel gique ou du Ca na da) des mots trai -
tés. Nous avons dressé une liste alpha bétique de ces
équi va lents, avec renvois aux articles où on peut les
re trouver. Une telle liste est surtout desti née aux usa -
gers des autres pays fran cophones qui sou hai teraient
savoir si l’emploi d’un terme donné est ap proprié
pour s’adres ser à un public suisse romand, ou s’il ne
convient pas de le rem placer par un autre plus ap pro -
prié. On peut aussi imaginer qu’un le xi co graphe du
fran çais général, ou du fran çais belge ou québé cois,
utilise cette liste pour com pléter ses ar ticles par des
remarques du genre : «En Suisse ro mande, on dit plu -
tôt X». Cette liste consti tue en même temps une sorte
d’index ono ma siolo gique d’un type parti culier – le
mot du fran çais général pouvant en même temps être
lu comme un concept – qui permet d’avoir accès aux
hel vé tis mes par un canal différent. C’est une au tre fa -
çon d’aller du connu vers l’inconnu, une dé marche
que les dic tion nai res doivent faciliter.

3.2.2.4. Mots et emplois suisses romands attes tés
ailleurs dans la fran co pho nie.

Le commentaire historico-compa ratif qui clôt
chaque article se fait un devoir de citer le plus com-
plètement possible toutes les régions de la fran co -
phonie où le mot à l’étude est at testé. Un index re-
prend tous les mots en usage au-delà des fron tières de
la Suisse, en spé ci fiant leur ex ten sion géo gra phique.
Les matériaux ont été répartis entre plusieurs sous-
en sem bles : Fran ce – où l’on a pré cisé les dé -
partements ou les régions concer nées ; Bel gi que-
Lu xem bourg ; Val d’Aoste ; Amérique du Nord ;
Afrique du Nord ; Afrique noire ; créoles. En core une
fois, nous espérons que l’existence de cet index faci-
lite la tâche des lexi co graphes qui tra vail lent, par
exemple, à l’élaboration d’un dictionnaire de qué -
bécismes ou de belgi cismes. Cet index per met aussi
de mettre en évi den ce les liens qui exis tent entre les
divers fran çais régionaux de l’espace fran co phone.

3.2.2.5. Mots attestés dans les autres ré gions lin -
guistiques de la Suisse.

Dans les commentaires historico-compa ra tifs, il
est souvent fait al lu sion à l’existence du même type
lexical dans les autres domaines lin guis ti ques de la
Suisse, qu’il s’agisse de l’alle mand de Suisse, du
suisse alé ma ni que, du dialecte tessi nois, de l’italien
régional de Suisse, ou du ro manche. Il peut s’agir de
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mots romands emprun tés par les Alé maniques, de
mots alé maniques emprun tés par les Romands, ou
plus sim plement de stata lismes pan-helvétiques pour
lesquels il existe tou jours un équi valent dans les qua -
tre langues na tio nales. Dans tous les cas, ces mots ont
été réunis dans un index en fin d’ouvrage. Nous ex -
pri mons l’espoir que cet index soit utile à nos col-
lègues le xi co graphes et lexi co logues « con fédérés»,
qui trou ve ront parfois dans le DSR la pre mière at tes -
ta tion lexicographique d’un Hel ve tis mus al lemand ou
d’un elvetismo italien, avec leur équivalent en Suis se
romande.

3.2.2.6. Liste des étymons cités.

Les spécialistes d’étymologie ro mane se ront sa-
tisfaits, nous l’espérons, de trou ver une liste de tous
les étymons cités dans les com men taires his torico-
com paratifs du DSR. Cette liste devrait fa ciliter le dé -
pouillement de l’ouvrage. En outre, elle permet de
faire res sortir des liens entre dif fé rents types lexi -
caux, liens que l’on ne perçoit pas toujours en syn-
chronie (cf. par ex. acouet et ai tieuds !, qui remontent
tous les deux à *acc1l¤gere). Il faut toutefois si-
gnaler que cet index ne donne pas l’étymon réel de
chaque forme, mais bien plutôt le mot-entrée de l’ar-
ticle du FEW où la forme se trouve (ou devrait se
trouver).

3.2.2.7. Phénomènes morphologiques et syn ta xi ques.

Les citations, que l’on trouvera en très grand
nombre dans les pages du DSR, re cè lent par fois des
particularités qui débor dent du cadre stricte ment lexi -
cal. Il ne nous appartient pas de traiter ces phé no -
mènes dans le DSR. Néanmoins, il nous a paru in -
téressant de les réunir en fin d’ou vra ge ; d’abord, ces
particularités se trouvent à la croisée du lexique et de
la morpho-syn taxe et ne peuvent dès lors être consi -
dérées comme entière ment étran gères à nos pré oc cu -
pations ; ensuite, les cher cheurs qui se consacrent à
l’étude de ces phé no mènes trou ve ront là un corpus
d’exemples pour alimenter leur ré flexion.

3.2.2.8. Index onomasiologique.

Un index onomasiologique permet de con sulter le
DSR par champs concep tuels. L’inté rêt de tels re-
groupements n’est plus à démontrer. L’in dex onoma -
siologique est l’une des stra tégies mi ses au point par
la lexicographie mo derne pour ré soudre le problème
du ca ractère arbi traire de l’or dre al pha bé ti que. Il per-
met d’embrasser d’un seul coup d’œil tous les mots-
vedettes du DSR dans un champ sé man tique donné,
alors que les ren vois ono ma sio lo gi ques dans le corps
des articles (v. ci-dessous 3.4.2.3.) per mettent seule-
ment de sauter d’un ar ti cle à l’autre d’une manière
né ces sai re ment sé quen tielle. De plus, les renvois

onoma sio lo gi ques de la micro-structure se limitent à
si gnaler des rapports très étroits (renvois à bénichon,
Saint-Martin et Vogue sous ab baye), et ne peu vent
ren voyer le lec teur à la totalité des lexèmes traités
dans un champ conceptuel donné (en l’oc cur rence,
celui du folk lore, des traditions popu laires et des cou-
tumes).

3.2.2.9. Liste alphabétique inverse des lemmes du
dictionnaire.

L’étude de la formation des mots, en par ti cu lier
l’étude de la com po si tion et de la dé ri va tion, fait un
grand usage des diction naires inverse. Or, s’il existe
des diction naires in ver ses pour le fran çais gé néral, il
n’en existe encore aucun pour les particulari tés lexi-
cales du français de Suisse ro mande. La no -
menclature de cette première édi tion du DSR est vo -
lon taire ment réduite, mais nous avons pensé qu’il
se rait tout de même utile de clas ser tous les lemmes
par ordre alpha bétique in ver se. Une telle liste per met,
par exemple, d’ob tenir en un coup d’œil la liste de
tous les suf fixés en -ée (< -ATA) traités dans le corps
du dic tionnaire.

3.2.3. Carte de la Suisse romande.

Le DSR localise, le cas échéant, les ty pes lexi-
caux dont l’extension géo gra phique ne couvre pas
toute la Suisse ro mande. Il est essen tiel de fournir au
lec teur une carte re pré sentant tous les cantons de la
Suisse ro mande, afin qu’il soit mieux à même de se
faire une idée de la répar ti tion d’un type lexi cal
donné. En plus des fron tières poli tiques nationales et
can to nales, la carte il lus tre aussi la frontière entre le
français et l’al lemand, ainsi que celle qui sépare les
dialectes d’oïl des dia lectes francoprovençaux.

3.3. La structure des articles (ou micro-structure).

Autant dans la forme que dans le con tenu, le
DSR s’ins crit dans une longue tradi tion et est tri -
butaire des avancées qui ont eu lieu dans ce do maine
au cours des der nières dé cen nies, au tant dans le do-
maine des fran çais ré gio naux que dans la le xi co gra -
phie générale. Selon nous, le meil leur modèle d’or-
ganisation mi cro-structurelle auquel on soit parvenu
dans le mon de franco phone est illustré par le Vo lume
de présenta tion du Dic tionnaire du fran çais québé-
cois, de l’équipe du TLFQ de l’Uni ver sité Laval à
Qué bec, dirigé par Clau de Poirier2. La sub division
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phi ques du TLFQ, ouvrage qui devrait paraître
en 1998, pré sen te une version épurée et simpli-
fiée de la micro-structure du volume de présen-
tation.
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du cor pus de cita tions en plu sieurs ca té gories (lit té -
ra ture, presse, en quêtes orales, etc.), les rapports éta-
blis sys té matiquement entre français qué bécois et
fran çais de France3, l’attention portée à la syn tagma -
tique et à la synonymie, et sur tout la gran de ri chesse
des com men taires historico-com pa ra tifs, en font un
véri table modèle de ré daction di gne d’ad mira tion et
d’émulation. Nous nous som mes donc lar ge ment ins -
pi ré des procé dés du TLFQ dans la con cep tion de
notre micro-struc ture, tout en mo di fiant, sim pli fiant
ou sup pri mant çà et là cer tains élé ments qui n’étaient
pas entiè rement adap tés à nos besoins. Notre micro-
struc ture est donc un peu plus simple et plus sché-
matique, mais nous pen sons que ce la con vient sans
doute mieux à la des cription d’un corpus beau coup
plus li mité sur les axes dia chro nique (grosso modo,
les trente der nières an nées) et dias tratique (la plupart
des mots traités appartiennent au registre neutre), et
dont les éléments se dis tinguent souvent par leur
mono-sé man tis me.

3.3.1. Le mot-entrée (mot-vedette, lemme).

Pour faciliter le repérage de l’unité lexi cale re-
cherchée dans les pages du dic tionnaire, le mot-en -
trée est donné en pe tites capitales grasses ; les si gnes
dia cri ti ques et les majuscules sont scru pu leu se ment
respec tés.

3.3.1.1. La forme graphique ; les va riantes.

Si plusieurs variantes coexistent, la plus fréquen-
te (dans l’usage con tem po rain) est donnée en 
premier lieu, suivie des va riantes plus rares entre 
pa ren thèses, ac com pagnées de marques d’em ploi :
«par fois», «vieilli», «ra re», «plus ra re ment», «exc.».
Si deux variantes ont une fréquence com pa rable,
elles sont don nées l’une à la suite de l’autre, sans pa -
ren thè ses, et sé parées par une vir gule. Les in ter -
jections sont ac com pa gnées du point d’ex cla ma tion,
qui fait en quelque sorte partie du lem me (ex. 
ai tieuDs !). Lors que le pluriel d’une forme fait diffi-
culté, il est in di qué entre pa renthèses à la suite du
sin gulier avec l’in di ca tion « pl. » ; ex. « bonne-main

n. f. (pl. bonnes-mains) » ; « ayant DRoit n. m.
(pl. ayants DRoit) ». D’au tres in di ca tions sur la
forme peu vent apparaître entre paren thèses ; cf. par

ex. « boR DieR n. m. (gé nér. au pluriel) », « bû chil le

n. f. (génér. au plu riel) »4.

3.3.1.2. La transcription phonétique.

La transcription phonétique, donnée en alphabet
phonétique international (API), n’appa raît que
lorsque la pronon ciation du mot en Suisse ro man de
s’écar te de la prononciation re çue dans la lexico -
graphie française de référence – ceci vaut pour les
hel vétismes sémantiques, par ex. Dis tRict prononcé
[distri] ou stanD pro noncé [stã] – ou ne se laisse pas
dé duire automati que ment et uni vo que ment de la
forme – ceci vaut pour les helvé tismes lexématiques,
par exemple zwie back. Les phé no mè nes phonolo-
giques et phonétiques sys té ma ti ques répan dus sur
une bonne partie du ter ri toire suis se romand ne suffi -
sent pas à eux seuls à jus tifier la présence d’une
trans crip tion pho né ti que dans le dic tionnaire. Nous
pensons qu’il est beau coup plus éco no mi que de citer
ici une fois pour toutes ces ca rac téris tiques, plutôt
que de les noter à chaque fois dans le corps de l’ou-
vrage : il s’agit es sen tiel le ment de l’ou ver ture de cer -
tains [e] et [o] atones, du carac tère postérieur du [A]
des suf fixes -age et -able, de la ré ali sa tion longue ou
diph ton guée des ter mi nai sons -ée et -ie (qui, en parti -
culier dans le canton de Vaud, tendent à se réa liser
res pec ti ve ment [ej] et [ij]).

3.3.1.3. La catégorie grammaticale.

La mention de la catégorie gram mati cale suit im-
médiatement la for me-en trée. Elle apparaît sous
forme d’abrévia tions cou rantes, qui se con for ment à
l’usage général en lexicographie fran çaise. La clé de
ces abréviations se trouve en dé but d’ou vrage (v. ci-
dessus 3.3.1.1.). Lorsque cela s’avère né ces saire,
nous n’avons pas hésité à ti rer parti des avan cées de
la lin guis ti que mo derne pour pro poser une ca -
tégorisation plus adéquate de certaines unités linguis -
tiques. C’est ainsi que la particule bon dans des
contextes tels que il fait bon frais, c’est bon sec, la
soupe est bonne chaude, n’est que très im par fai te -
ment éti que tée par la mention « adverbe». La linguis -
tique de l’énon cia tion et la Parti kelfor schung nous
four nissent les instru ments concep tuels nécessaires à
la ca tégo risation d’un tel élé ment, que nous pré fé rons
appeler modalisateur d’énoncé.

3.3.1.4. Les sous-entrées.

Certains articles se décomposent en plu sieurs
parties, éventuellement coiffée d’une sous-entrée
 transcrite en petites capitales. C’est par ti cu liè re ment
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3 Comme l’affirmait Franz Josef Hausmann dans
Vox Romanica 41 (1982), 181 : «En exagérant un
peu, on pourrait dire que le Français de France
qui veut se ren sei gner sur le mot dispendieux a
presque da van ta ge intérêt à ouvrir le TLFQ que
le TLF ; du moins a-t-il intérêt à chercher dans le
TLFQ certaines in for ma tions sur l’em ploi hexa-
gonal de ce mot qui manquent dans le Trésor
français. »

4 Lorsqu’un mot est toujours employé au pluriel, la
forme de l’entrée doit toutefois elle aussi figurer
au pluriel ; cf. amouRs.
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le cas de nombreux verbes qui s’em ploient comme
transitifs et intransitifs, mais aus si comme pronomi -
naux, par ticipes passés-ad jec tifs et même par ti ci pes
pré sents substantivés. Cf. al peR i. (v. intr.) ; ii. (v.
tr.) ; iii. (part. passé-adj.) ALPÉ ; iV. (part. prés. sub-
stantivé) AL PANT.

3.3.1.5. Les entrées-renvois.

Certaines entrées ne constituent en fait que des
renvois. On en trouve de plusieurs sortes. Lors qu’il
s’agit d’une locution qui pourrait être trai tée à plu-
sieurs endroits dans l’ordre alphabé ti que, des renvois
gui dent le lecteur ; cf. par ex. « ache minement →
nu méRo pos tal (D’ache mi ne ment) ». Mais la plu -
part du temps, il s’agit de ren vois qui signalent que le
mot est traité comme sous-lemme, dans un com men -
taire ou une remarque. Il s’agit le plus sou vent de dé-
rivés peu fré quents d’un mot de base beaucoup plus
ré pandu ; ces mots-satellites n’au raient pas beaucoup
d’im portance en eux-mêmes, n’était le fait qu’ils té -
moi gnent de l’impor tance du mot de ba se dont ils dé -
ri vent. On pense par ex. à aRbo Risation, qui se rat ta -
che à aRbo Ri sé, ou à aRVineux, dé rivé de aRVine ;
de même bé ni chonneuR et bénichonneR, dérivés
de bé ni chon. Les syntagmes traités à l’inté rieur des
ar ticles sont aussi repris par des ren vois ; ainsi libeR-
té acaDémique → aca Dé mi que ; cuisine agencée

→ agencé ; gaRDien De bisse → bisse ; leVée Du

ban → ban. Les formes rares données entre paren-
thèses après la forme-entrée sont aussi re prises dans
un ren voi si l’ordre al phabétique est af fecté ; c’est
ainsi qu’un renvoi aDRiaux guide le lecteur vers l’ar -
ticle atRiau. Enfin, comme nous l’avons déjà men -
tionné (v. ci-dessus 3.2.3.5. et 3.3.2.2.), tous les
genti lés ap pa rais sant dans les cita tions du diction -
naire sont re pris à leur em pla ce ment al pha bétique
dans la nomencla ture, où un renvoi invite à consulter
la liste en fin d’ouvrage.

3.3.2. L’article lexicographique.

3.3.2.0. Numérotation et hié rarchi sa tion.

Nous abordons ici le cœur de l’ar ticle le xi co -
graphique. Avant de passer à l’analyse de ses dif fé -
rentes com po santes (la définition, la syntag ma ti que,
les cita tions, etc.), il convient de dire quel ques mots
sur l’or ga nisation des matériaux. Les dif fé rents em-
plois sont divi sés en groupes et en sous-groupes
qu’un système de sym boles et de nu mé ro ta tion hié-
rarchise comme suit : de la nu mé ro ta tion la plus forte
à la plus faible, on comp te d’abord les chiffres ro-
mains, puis les chif fres ara bes ; on passe en sui te aux
lo sanges pleins (♦), puis vides (◊), et finalement au
simple ali néa.

3.3.2.1. La définition.

Les définitions s’insèrent entre la numé ro ta tion
et la syntagmatique. Quitte à courir le ris que de la
prolixité, nous avons tenu à fournir des dé fi ni tions
explicites et complètes. Nous avons sur tout tenté
d’éviter de “définir” un mot suisse ro mand en nous
limitant à en four nir l’équi valent en français de réfé-
rence. Il n’est pas superflu de men tionner cet équiva-
lent, mais nous le faisons dans une re marque, et il ne
devrait pas tenir lieu de dé fi ni tion. Par exemple, ac-
tion au sens 2 est défini par “vente promotion nelle à
prix réduit, le plus sou vent dans un supermarché ou
un grand ma gasin, de produits d’ali men tation et de
con somma tion cou rante”. L’équivalent français, pro-
motion, est men tionné dans une re marque, mais ne
tient pas lieu de défini tion. Une autre rai son qui ex -
plique la lon gueur que peuvent atteindre certaines
dé fi ni tions trou ve sa source dans notre vo lonté de
donner au lecteur l’idée la plus juste et la plus préci-
se du mot à définir. Par exemple, on aurait pu se
con tenter de dé finir abbaye au sens 2 par “fête de
vil la ge” ; mais les usa gers du diction naire qui n’ont
ja mais en tendu parler de ces fêtes ne seraient guère
plus avancés devant une dé fi ni tion aussi in digente.
Nous avons donc opté pour une présenta tion plus dé -
ve lop pée : « fête de vil lage, le plus souvent an nuelle
ou bisan nuel le, or ganisée par une société de ti reurs
(v. ci-dessus sens 1). H L’évé ne ment cen tral de l’ab -
baye est le concours de tir, lors du quel les meil leurs
tireurs sont couronnés rois* et vice-rois. Les ab bayes
du rent souvent jus qu’à trois jours, et peu vent com -
porter une jour née spéciale pour les jeunes ; on y
danse et l’on s’y restaure sous la can tine*. » Un sym -
bole spé cial (étoile à cinq branches) introduit la se-
conde partie de la dé fi ni tion, que l’on pourrait quali-
fier de “com plé men taire”. Cer tains objecte ront
qu’une telle dé fi ni tion est plus en cy clo pé di que que
lin guis ti que, ce à quoi nous ré tor que rons, de con cert
avec J. Rey-De bo ve, qu’un dic tionnaire de lan gue
qui ne parlerait que des mots et non des choses, cela
n’existe pas (Étude lin g uis ti que et sémiotique des
dictionnaires français contempo rains, Paris, Mou -
ton, 1971, p. 32). Ce type de défi nition trouve de
toute façon une jus ti fi ca tion pure ment lin guis tique,
en ce qu’il permet de faire res sor tir les sèmes qui op-
posent un terme don né aux autres termes du même
champ sé man ti que, et de mettre l’accent sur des
sèmes connota tifs qui ex pli quent cer tains emplois fi-
gurés. Par exem ple, il est perti nent de sou li gner que
le brice let est très mince, très fria ble, et souvent con -
sommé lors d’évé  ne ments exception nels, en re gard
des ci ta tions sui vantes :

«Un passant […] dé cou vrit […] le grand Wust
re cro quevillé sur la ban quette, sec et friable
comme un bri celet. » S. Che val lier, Ces Vau dois !,
1967, p. 90.
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« Tenez, l’autre jour, elle parlait du ré gent* : “Oh!
celui-là, qu’el le a fait, il est com me les bricelets,
il est de toutes les fê tes !” » IttCons 1970, p. 29.
« La neige est bril lante ; en surface, plus fragile,
plus tendue qu’un bri ce let. » M. Chap paz, La
haute route, 1974, p. 127.
« Et bon type, mais pas très éveillé. Ses idées, il
doit les passer au fer à brice lets pour leur donner
un maximum de minceur. » IttÇà, 1975, p. 280.

3.3.2.2. La syntagmatique.

Les utilisateurs de dictionnaires bi lingues savent
à quel point la syn tag matique et la phra séo lo gie sont
des élé ments es sen tiels de la des cription d’une unité
lexi ca le donnée. Les com pléments d’un nom et les
ad jec tifs qui s’y ap pli quent le plus sou vent, la va -
lence verbale, les tours plus ou moins fi gés : au tant
d’élé ments qui renseignent le lecteur sur le fonc tion -
ne ment réel du mot dans le dis cours, sur l’axe
syntag matique. Comme c’est l’usage dans de nom -
breux dic tion naires de langue (par ex. le Pe tit Ro-
bert), nous ci tons par fois des phrases entières dans la
syn tag matique. Toutefois, nous avons sur tout re cours
à ce procédé pour illustrer des emplois que nous sa -
vons être très fré quents dans la langue parlée mais
qu’il nous a été difficile d’at tester dans nos sour ces
écri tes. La syn tag ma tique est donnée en ita li que, à la
sui te de la définition et avant les ren vois.

3.3.2.3. Les renvois (⇒).

L’ordre alphabétique est commode pour la consul -
tation, mais il ne permet pas de mettre en évidence le
système de re lations qui structurent le lexique d’une
langue. Pour remédier à cet in con vé nient, la lexicogra -
phie mo derne a développé le sys tè me des renvois, qui
per met tent de consul ter les pages d’un dictionnaire
d’une manière plus ins tructive, en allant du connu vers
l’in connu par le biais de l’ana logie. Dans le DSR, il
existe deux genres de renvois : les renvois sé ma sio lo -
giques, qui por tent à l’atten tion du lec teur l’exis tence
de mots appa ren tés mor pho lo gi que ment (v. par ex. s.v.
ab baye 2 un renvoi à abbé-prési dent), et les renvois
ono ma sio lo gi ques, qui gui dent l’usager vers des mots
ap par te nant au même champ con cep tuel (v. par
ex. s.v. abbaye 2 un ren voi à bé ni chon, Saint-Martin
et vogue). Ces ren vois, en mi nus cu les grasses, sont
précé dés d’une flèche dou ble (com me par exemple
dans le Grand Robert 1985 et le Nou veau Petit Robert
1993) ; ils font suite à la syn tag ma ti que.

3.3.2.4. Les citations. Principes d’édi tion. Cri tères de
sélection.

Les citations, reproduites entre guille mets fran-
çais, en plus pe tits ca ractères et en re trait, sont clas -
sées par ordre chro no logique. Les interven tions du

rédacteur (ajouts, cou pu res, gloses) y sont tou jours
données entre cro chets car rés ; les alinéas fi gu rant
dans l’ori ginal sont re pré sen tés par une barre oblique.
Les titres et les légendes sont identifiés com me tels,
également entre crochets car rés.

Contrairement au Grand Robert, mais à
l’exemple du TLF et du DFQ, nous da tons chaque ci-
tation le plus préci sément pos si ble, épargnant ainsi à
l’utilisa teur de la bo rieux allers et retours entre les ar -
ti cles et la liste des ou vrages dépouil lés. Le mot objet
de l’article est donné en ita lique dans la ci ta tion ; si le
mot se trouve déjà en ita lique dans l’ori gi nal, on
mentionne ce fait entre crochets car rés à la suite de la
forme. Les mots fai sant partie de la no men cla tu re et
se trouvant dans les ci ta tions sont suivis d’un asté -
risque in vi tant le lec teur à consulter l’article cor res -
pondant. Il peut éga lement arriver qu’une cita tion
contienne un mot suisse ro mand qui ne fait pas partie
de la nomen cla ture. Dans un tel cas, le mot est glosé
en tre cro chets carrés ([= ] ; v. ci-dessus 3.3.2.1.) Ce
pro cé dé s’applique éga le ment à des mots rares mais
ap par tenant au français général, à des noms propres
plus ou moins bien con nus, à des sigles, etc. De cette
façon, la con sultation du dic tion naire peut s’ef fec tuer
d’une manière auto nome et offre au lecteur un texte
in té gra le ment auto-déco dable.

Le choix des citations a été fait en fonc tion d’un
certain nombre d’ob jec tifs. Idéale ment, le bloc des
cita tions devrait : 1° il lus trer la syn tag ma ti que et les
différents sens et emplois ; 2° refléter l’ex tension du
mot dans le temps et l’es pace (dans les li mites que
nous nous sommes données) ; 3° récu pérer les énon-
cés métalinguis tiques du fichier lexical ; 4° mettre en
relief des con no ta tions que la simple dé finition, par
essence pu re ment dé notative, ne peut ex pri mer. Com -
me exemple de citation à la fois méta lin guis ti que et
con no ta ti ve, cf. s.v. ac tion 2 (em ploi stig matisé
comme germanisme) : « Légi ti me sa tis fac tion pour
les fran co pho nes : ici on parle de “pro mo tions” et non
plus d’“ac tions”.» (La Suisse, 1er septembre 1993 ; il
s’agit d’un ar ticle sur l’im plan ta tion d’une grande
chaîne de su per mar chés suisse en France voi sine).
Sous ab baye 2, la première cita tion fait res sortir un
sème que nous n’avons pas osé introduire dans la
défini tion ; les abbayes s’avèrent, pour cer tains, de
véri tables oc ca sions de beu ve rie : « El le l’en tend but -
ter contre les marches d’esca liers quand il va se cou -
cher, et tous les di man ches il court les ab bayes. »
(S. Che  val lier, Le silence de la terre, 1961, p. 29).

3.3.3. La localisation.

Cette rubrique ne concerne que la lo cali sa tion du
mot telle qu’on peut l’établir pour la Suisse ro man de à
l’époque contemporaine (la lo ca lisation pour une pé-
riode an té rieure à celle que nous cou vrons peut être
déduite de la liste d’ou vrages cités en bi blio gra phie ;
quant aux ré fé rences au reste de la fran co pho nie, elles
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se font dans le com men taire his to ri co-compara tif).
L’ab sence de cet te ru bri que si gni fie que, d’après les
données disponibles, le mot est usité à peu près égale-
ment dans toute la Suisse ro mande. Rap pe lons que
l’iden ti fi ca tion des sour ces de chaque ci tation per met
aussi de localiser les matériaux (journaux locaux, au-
teurs ré gio na lis tes, en quêtes) avec toute la précision
dé si rée. L’or dre de ci ta tion des can tons est celui du
GPSR (VD, VS, GE, FR, NE, BE, JU).

3.3.4. Les remarques.

Sous cette rubrique sont fournies des in for -
mations sur la vitalité et l’ex ten sion d’em ploi (mot-
souvenir, familier, restreint à l’usage oral ; em ploi
non senti comme régio nal ; emploi cri ti qué, etc.),
ainsi que sur les rap ports en tre tenus avec les mots du
même champ sé man tique dans l’usage suisse ro -
mand, et les équivalents du fran çais de ré fé rence.
Nous avons toujours tenté, par exemple, de pré ciser
si l’équi valent du mot suisse en français de France est
aus si connu et usité par les Ro mands (prestation de
serment pour asser mentation est at tes té ; mais au di to -
rium et amphi théâtre – pour au di toire – sont mal
connus ou sen tis comme des par ti cu larités du français
de France ; de même chauf fe-eau pour boiler), ou
s’ils connaissent le sens que le mot possède en Fran-
ce (ab baye au sens de “mo nas tère dirigé par un abbé,
une abbesse” est bien sûr aussi con nu en Suisse ; bri-
quer dans le sens de “net toyer en frot tant vi gou reu se -
ment” l’est éga le ment, etc.). Ces re marques ont pour
but de com pen ser le ca ractère dif férentiel du dic tion -
naire, en fai sant le pont avec les unités lexi cales qui
ap par tiennent à la langue générale.

La rubrique «Remarques» permet en core de citer
des mots rares mais appar tenant à la même fa mille
(v. ci-dessus 3.4.1.5., Les entrées-renvois). Ces mots,
sou vent des dérivés ou des com posés at tes tés une seule
fois dans le fi chier, n’ont pas droit à une entrée, mais il
est important de signaler leur existence pour offrir au
lecteur un por trait com plet de l’uni té lexicale de base.

Enfin, c’est aussi sous la ru brique «Re mar ques»
que nous avons placé, le cas échéant, des commen-
taires de lexico graphie cri tique vi sant à cor ri ger la
pré sentation des ma té riaux suisses dans les grands
dictionnaires de langue fran çaise. Par exemple, le
sens de “porter un toast” pour la for me bringuer,
don né comme « ré gion. (Suisse ro man de, etc.) » dans
le TLF, est don né avec rai son com me «an cien» dans
le dictionnaire de W. Pierre hum bert et dans le GPSR,
ce qu’il au rait fallu spé ci fier. Cette démarche critique
a fait l’objet d’une attention sou te nue dans le DSR.

3.3.5. Le commentaire historico-compa ratif.

Le commentaire historico-compa ratif ex plique
brièvement l’origine du mot (ar cha ïs me, dia lec ta -

lisme, germanisme, innova tion, etc.) et en don ne la
première attestation connue. Lorsque le com men -
taire ne cite explicitement aucune pre mière attes -
tation, c’est la première citation qui en tient lieu.
Dans la mesure du possible, nous avons es sayé de
rendre compte de l’extension géo graphique du mot
dans le reste de la fran co phonie, aussi bien en Fran-
ce et dans la Vallée d’Aoste qu’en Bel gique, au Ca -
na da ou même en Afrique. Cette mise en per spec -
tive per met de donner une image plus juste de
l’in té gration des particu larités romandes dans le
grand en sem ble fran co phone. Cer tains types cou -
vrent des espaces con si dé ra bles ; on pense par
exem ple à balan, dé ver bal de ba lancer, attesté dans
les fran çais régionaux de l’est de la France ainsi
qu’au Ca na da. L’en semble de ces attes ta tions per -
met de brosser un por trait beau coup plus précis que
ce que l’on peut trou ver dans le TLF (« les dial. [sic]
de la Suisse ro man de et les pat. fr. voisins ») ou le
Grand Robert (« Ré  gional (Suis se) »).

Le cas échéant, le commentaire his torico-
comparatif signale égale ment les em prunts faits par
les autres groupes lin guis tiques de la Suisse au fran -
çais de Suisse ro mande. L’in ter jection adieu, par
exemple, n’est pas seu le ment attestée dans pres que
toute la moitié mé ri dio nale de la France ; elle est en
outre passée en Suisse aléma nique. Cer tains types
lexicaux très an ciens en jambent les fron tières linguis-
tiques et s’étendent jus qu’au Ty rol ; c’est le cas de
bran te, qui désigne une hotte que l’on por tait à dos
d’homme: «Type d’origine pré ro ma ne, ré pandu dans
toute la Suisse ro mande, en Savoie et dans le Bas-
Rhône, dans le Val d’Aoste, dans les dia lectes italo -
romans sep ten trio naux, ainsi que dans les dialectes
de Suis se alé ma ni que (avec des ex tensions en Alsace,
dans le sud de l’Alle ma gne, au Tyrol et même en
Slové nie). » Dans le cas des statalismes pan-helvé -
tiques, les équi va lents al lemands, italiens et ro-
manches sont tou jours men tion nés ; par exem ple, le
français ap pointé n. m. “sol dat de pre miè re classe”
correspond en Suis se à l’alle mand Gefrei ter, à l’ita-
lien ap pun tato et au ro manche apuntà5.
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5 Notre source pour le romanche “standardisé” est
la suivante : Pledari grond / tudestg – ru mantsch
/ deutsch – romanisch, Stampa da la banca da
datas lin guisticas, elavurada dal Post da ru-
mantsch grischun da la Lia ru mantscha sut la di-
recziun da Georges Darms ed Anna-Alice Dazzi
Gross, instal lada elec tronicamain dad Arnold
Loepfe, Cuira, Edi ziun Lia rumantscha, 1993.
Cet ouvrage relève davantage de la ter mi no lo gie
et de la planification linguistique que de la le xi -
co lo gie à proprement parler, mais nous con si dé -
rons qu’il s’agit d’une source légitime pour les
sta ta lis mes.
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3.3.6. La rubrique bibliographique.

Le commentaire historico-compa ratif est toujours
suivi d’une biblio graphie où l’on trou vera la liste, par
ordre chrono logique, de toutes les sour ces méta -
linguis tiques qui pré sen tent un inté rêt pour le traite-
ment du mot-entrée. Les abré via tions re présen tant
chaque source (v. ci-dessus 3.2.1.3., Abrévia tions des
ouvrages méta linguis tiques) com pren nent en gé né ral
la date de parution de l’ou vrage, ce qui donne en un
coup d’œil une bonne idée de la re pré sen ta tion du
mot dans la lexicogra phie (régionale, gé nérale,
spécia lisée). Lorsqu’il est évi dent qu’un ou vrage
donné est la source d’une autre publication, nous
avons repré senté cette filia tion à l’aide de paren -
thèses et du symbole “>” ; c’est ainsi que l’on trou -
vera sou vent dans la ru brique bibliographique la sé -
quence « IttCons 1970 (> DFV 1972, CuenVaud
1991) », ce qui signifie que DFV 1972 et Cuen Vaud
1991 ont repris le mot à IttCons 1970. Lorsqu’une
source de français régional fournit des ren sei gne -
ments sur la vitalité du mot, nous les avons cités
entre guillemets fran çais : cf. par ex. «connu dans
tout le Haut-Jura» Ro bez Mo rez 1995 (s.v. boi ton) ou
«suranné, connu au-dessous de 20 ans» BlancRouat-
Vill 1993 (s.v. no  nan te). Les re marques de ce genre
sont très pré cieuses et per mettent de se faire une
meil leu re idée de la fortune du mot dans les dif fé -
rentes ré gions où il a été relevé. Si la forme du mot-
en trée dans la source citée est la même que celle du
DSR, elle n’est pas reprise dans la ru brique bi blio  gra -
phi que ; dans le cas contraire, elle est don née en ita-
lique, entre guil lemets français (cf. par ex. « ta -
vaillon» Ga gny Sa voie 1993 s.v. ta vil lon).

3.3.7. La signature.

Les articles non signés ont été rédi gés par André
Thibault ; les autres sont si gnés par leurs au teurs res-
pectifs. Les initiales de l’auteur de l’ar ti cle (Nathalie
Bacon, Gisèle Boeri, Simone Quenet, Pierre Knecht)
ap pa rais sent à la suite de la rubrique bibliogra phi que,
entre cro chets car rés (res pec ti ve ment [N. B.], [G. B.],
[S. Q.], [P. K.]).

4. Le problème de la métalangue.

Un dictionnaire différentiel doit tou jours se poser
le problème de la méta langue définition nelle. Il
convient, en effet, d’éviter les défini tions am biguës
ou qui ris quent de poser des pro blèmes de dé codage.
Cela ne veut pas dire, toute fois, que les ré gionalismes
doivent être entièrement écartés du texte définition-
nel. Dans la mesure où un ré gio na lisme n’est pas am -
bi gu et qu’il est défini dans le dic tion naire même,
nous n’avons pas vu d’in con vé nients à l’employer
dans certaines défini tions, en particulier pour les dé-

rivés. Par exemple, bé ni chon ner se laisse définir sans
pro blème par “fêter la bé ni chon”, puisque bénichon
fait l’objet d’un ar ti cle dans le dictionnaire, et que
cette forme n’exis te pas avec un autre sens en fran-
çais de réfé rence.

Nous avons déjà signalé (v. ci-des sus 3.3.2.1., La
définition) que les équi va lents du fran çais de référen-
ce ne devaient pas tenir lieu de dé fi ni tion. C’est ainsi
que dîner doit être défini par une périphrase transpa-
rente telle que “repas de midi”, et non par le mot cor -
res pon dant du français de France (“dé jeu ner”). L’em -
ploi d’équivalents français (de France) en lieu et
place de périphrases dé fi ni tion nelles aurait risqué
d’être mal reçu par le public suisse ro mand, qui au-
rait pu retirer l’im pres sion que le texte dic tion nai -
rique ne s’adresse pas vrai ment à lui mais plutôt aux
Fran çais. Quant à ces derniers (et il en va de même
pour les Belges et les Canadiens), le re cours à des
péri phrases défi ni tion nelles ne devrait leur poser évi -
dem ment aucun pro blème, et ils trou ve ront de tou te
façon dans la ru brique «Re mar ques» l’équi valent en
français de Fran ce, et, le cas échéant, de Wallonie, du
Québec, etc.

5. Le problème de la norme.

Le DSR n’est évidemment pas un dic tion naire
normatif et pres crip tif, mais bien, stric te ment, des-
criptif. Nous ne sommes toutefois pas sans savoir que
le public juge souvent les dic tion naires en fonction
d’une certaine idée qu’il se fait de la norme. De plus,
les utilisateurs exigent fré quem ment des dic tion nai res
une solution aux pro blèmes d’or thographe ou de
phra séo logie qu’ils ren contrent. Le DSR ne pouvait
donc rester in dif fé rent à ces con si dé ra tions. Nous al-
lons exami ner ici deux aspects de la question : la
norme or tho gra phi que, et les mots consi dérés comme
« im pro pres» par les puristes («barbarismes» et
«ger  ma nis mes»).

5.1. La norme (ortho)graphique.

Le fait même que nous ayons à lem mati ser les
unités lexicales de la no mencla ture nous oblige à
prendre position sur la graphie. Que nous le vou -
lions ou non, d’éventuels utilisateurs pour raient être
tentés de s’en re mettre au DSR au mo ment d’ortho -
graphier un mot dont la forme écrite sem ble poser
problème. Nous avons donc, à notre corps défen -
dant, une cer taine responsabi lité de na ture normati-
ve. Voici donc, dans l’ordre, les cri tè res que nous
avons observés pour arrêter une cer tai ne forme 
gra phique comme mot-en trée : 1° l’usa ge contempo-
rain ; 2° la tradition le xi co gra phi que ; 3° l’étymo lo -
gie.

28présentation
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5.1.1. L’usage contemporain.

C’est d’abord et avant tout l’usage con tem porain
qui a été déterminant dans la lem ma ti sa tion d’un type
lexical. Par exemple, la graphie bri ce let était beau-
coup moins fréquente que bris se let au XIXe siècle ;
mais comme cette dernière est tout à fait inusitée au
XXe siècle, ainsi que le montre le bloc des ci tations,
nous ne l’avons pas retenue, pas même comme va -
rian te, pour le mot-vedette. Nous la mentionnons tou-
tefois dans une re marque. Quand l’usa ge con tem po -
rain hésite, nous donnons les deux (ou trois)
va riantes, avec parfois des mar ques d’usage tel les
que « sou vent», «par fois» ou « ra re ment» (v. ci-des-
sus 3.3.1.1. La for me gra phi que ; les va riantes) ; mais
dans certains cas il est im possible de les départager
(cf. aRol(l)e).

5.1.2. La tradition lexicographique.

Certains mots peuvent s’avérer très rares dans la
langue écrite ; le cri tè re de l’usage ne peut donc guère
nous aider à retenir une forme gra phique comme
lemme. Nous nous ap puyons alors sur la tradition
lexico graphique. Si le mot est présent dans les ca -
cologies du XIXe siècle, ainsi que dans le dic -
tionnaire de W. Pier re humbert et le GPSR, il est en
général assez facile d’arrêter son choix sur la va riante
la plus répandue (qui est parfois la seule ; cf. par
exemple aitieuDs !, peu attesté dans nos sources
écrites contempo rai nes, mais que le Glos saire des pa -
tois de l’Ajoie de Simon Vatré ainsi que le GPSR or -
thogra phient tous les deux de la même façon).

5.1.3. L’étymologie.

Dans certains cas où l’usage hésite, nous avons
cru bon d’intervenir en nous ba sant sur des cri tères
relevant de l’étymo logie. C’est ainsi que la graphie
balan nous semble pré fé ra ble à la gra phie bal lant,
puis qu’il s’agit d’un déverbal du verbe ba lan cer
(cf. élancer-élan) et non d’une sub stantiva tion du
participe présent du verbe baller (v. TLF s.v. bal lant).
Mais comme la graphie ballant est très cou rante,
nous l’avons tout de même don née entre paren thèses,
à la suite de l’en trée principale.

5.2. Les “barbarismes” et les “ger ma nis mes”.

Les utilisateurs du DSR trouve ront dans ses pages
des mots que les tenants du dis cours pu ris te aime-
raient voir disparaître de l’usage oral et écrit en Suis-
se ro mande. Il s’agit en géné ral de mots stigma tisés
comme “bar ba ris mes” et “ger ma nis mes”. Nos cri -
tères d’in clu sion pour ces mots dans la no mencla ture
sont les mêmes que pour les autres éléments du vo ca -
bulaire : s’ils sont fré quents dans l’usage con tem -
porain et constituent une vé ri ta ble particu la rité lexi-
cale du français en Suis se ro mande, nous ju geons
néces saire et tout à fait per ti nent de les traiter dans
les pages du DSR. Ce pen dant, lors qu’un mot a fait
l’ob jet de cri ti ques, nous le spéci fions toujours par la
mar que «em ploi cri ti qué», qui apparaît sous la ru -
brique «Re mar que». Les ger ma nis mes sont iden ti fiés
comme tels dans le com men taire his to ri co-compa ratif
et les faux ger ma nis mes sont dé mas qués. Il appar -
tient dès lors aux uti li sa teurs de dé ci der eux-mêmes
de l’em ploi qu’ils veulent faire des unités lexi cales
trai tées dans le DSR. Le grand nombre de citations
réu nies, ainsi que les in for ma tions de na ture his to ri -
co-compa ra tive qui sont four nies aux lec teurs, de -
vraient per mettre à ces der niers de faire un choix
éclairé et nuancé, adapté aux dif fé rentes situations de
com munica tion.

André THIBAULT
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